
 

 
 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES  

ET DE L’INDUSTRIE  

ARRETE  

portant homologation du règlement N°99-04 du 23 juin 1999  
modifiant le règlement N°91-01 du 16 janvier 1991 

du Comité de la réglementation bancaire  
relatif à l’établissement et à la publication  

des comptes individuels annuels des établissements de crédit 

 
 

Abrogé par règlement ANC n° 2014-07 
 

 

 
Le Comité de la réglementation comptable, 
 
Vu la loi n° 98-261 du 6 avril 1998 portant réforme de la réglementation comptable et 
adaptation du régime de la publicité foncière et le décret n° 98-939 du 14 octobre 1998 
relatif au Comité de la réglementation comptable, pris pour son application ; 
 
 
Vu la loi n° 84-46 du 24 janvier 1984 modifiée relative à l’activité et au contrôle des 
établissements de crédit ; 
 
 
Vu la loi n° 96-597 du 2 juillet 1996 de modernisation des activités financières ; 
 
 
Vu le règlement du Comité de la réglementation bancaire n° 85-12 du 27 novembre 1985 
relatif à la consolidation des comptes des établissements de crédit et des compagnies 
financières modifié par les règlements n° 90.06 du 20 juin 1990, n° 91-02 du 16 janvier 
1991, n° 94-03 du 8 décembre 1994 et n° 96-06 du 24 mai 1996 ; 
 
 
Vu le règlement du Comité de la réglementation bancaire n° 88-02 du 22 février 1988 relatif 
à la comptabilisation des opérations sur instruments financiers à terme de taux d’intérêt, 
modifié par le règlement n° 95-04 du 21 juillet 1995 ; 
 
 
Vu le règlement du Comité de la réglementation bancaire n° 89-01 du 22 juin 1989 relatif à 
la comptabilisation des opérations en devises, modifié par les règlements n° 90-01 du 23 
février 1990 et n° 95-04 du 21 juillet 1995 ; 
 
 
Vu le règlement du Comité de la réglementation bancaire n° 89-07 du 26 juillet 1989 relatif à 
la comptabilisation des opérations de cession d’éléments d’actif ou de titrisation, modifié par 
le règlement n° 94-05 du 8 décembre 1994 ; 
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Vu le règlement du Comité de la réglementation bancaire n° 90-01 du 23 février 1990 et 
relatif à la comptabilisation des opérations sur titres, modifié par le règlement n° 95-04 du 21 
juillet 1995 ; 
 
 
Vu le règlement du Comité de la réglementation bancaire n° 90-15 du 18 décembre 1990 
relatif à la comptabilisation des contrats d’échange de taux d’intérêt ou de devises, modifié 
par les règlements n° 92-04 du 17 juillet 1992, n° 95-04 du 21 juillet 1995 et n° 97-02 du 21 
février 1997 ; 
 
 
Vu le règlement du Comité de la réglementation bancaire n° 91-01 du 16 janvier 1991 relatif 
à l’établissement et à la publication des comptes individuels annuels des établissements de 
crédit, modifié par les règlements n° 92-05 du 17 juillet 1992,  
n° 93-01 du 21 décembre 1993, n° 94-03 du 8 décembre 1994 et n° 94-05 du 8 décembre 
1994 ; 
 
 
Vu l’avis n° 98-05 du Conseil national de la comptabilité  du 23 juin 1998 relatif à la 
communication financière dans l’annexe des entreprises relevant du Comité de la 
réglementation bancaire et financière ; 
 
Vu l’avis du Comité de la réglementation bancaire et financière en date du 21 juin 1999 
 
 
 
 
 
 
 
 
Décide 
 

 

 

Article 1 
 
          1.1 - L’annexe n° 5 au règlement n° 91-01 du 16 janvier 1991 susvisé est modifiée 
comme suit . 
 
 
 
          1.2 – Les dispositions suivantes sont ajoutées à la suite de l’alinéa 5 du I relatif aux 
informations sur le choix des méthodes utilisées : 
 

« Concernant les instruments financiers visés aux articles 1 et 3 de la Loi n° 96-597 du 2 
juillet 1996 de modernisation des activités financières, les informations relatives aux 
principes et règles comptables sont organisées par type d’instruments. Les méthodes 
d’évaluation des instruments dépendent d’une part, de l’intention avec laquelle ils ont été 
acquis et sont détenus notamment, investissement, placement, transaction ou couverture et 
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d’autre part, du secteur d’activité à l’intérieur duquel ces instruments s’inscrivent notamment, 
intermédiation, activités de marché. A cet effet, les établissements précisent pour chaque 
instrument le mode de comptabilisation appliqué en fonction des différents secteurs 
d’activité et de l’intention qui est attachée à l’instrument. 

Lorsque les prix de marché des instruments ne sont pas directement issus d’une cotation 
accessible, toutes les modalités de détermination de la valorisation comptable sont 
précisées.  

Des informations complémentaires sont données sur les règles comptables appliquées aux 
opérations complexes, afin de traduire au mieux les différents événements ou situations 
susceptibles d’être rencontrés par l’établissement au cours de la vie de ces engagements. 

 

Pour l’application du présent règlement, une opération complexe est définie comme une 
combinaison synthétique d’instruments comptabilisée en un seul lot, dont la comptabilisation 
ne relève pas d’une réglementation spécifique et qui implique, de la part de l’établissement, 
un choix de principe. » 
 
 
 
          1.3 – Les points 2.4 et 2.5 du II relatif aux informations sur les postes du bilan, du 
hors-bilan et du compte de résultat sont supprimés et remplacés par les dispositions 
suivantes : 

2.4 – Les encours hors-bilan sur instruments financiers à terme, à la date de clôture, sont 
ventilés selon les critères suivants : 

- opérations de couverture - notamment micro et macro couverture, et opérations de gestion 
de positions - notamment positions ouvertes isolées ou opérations de gestion spécialisée de 
portefeuille conformément à la réglementation en vigueur ; 

- marchés de gré à gré, marchés organisés et assimilés ; 

 

- opérations fermes, opérations conditionnelles. Pour les opérations intermédiaires ne 
relevant pas clairement d’une opération ferme ou conditionnelle, le caractère conditionnel 
est considéré comme prédominant ; 

 

- type de marché - notamment taux d’intérêt, de change et d’actions, et type de  
produits - notamment contrats d’échange, contrats de garantie de taux d’intérêt, contrats à 
terme, option ; 

 

- durée résiduelle : selon les tranches 0 à 1 an, 1 à 5 ans, plus de 5 ans. 

 

2.5 Les opérations attachées aux instruments financiers à terme dont les montants inscrits 
au bilan sont significatifs, notamment les primes sur options, sont reprises dans l’annexe. 

 

          1.4 - Les points suivants  sont ajoutés au point 2 pour le hors-bilan et les opérations 
assimilées. 
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« 2.8 - Le risque de contrepartie attaché aux instruments financiers à terme est présenté 
selon les principes suivants : 

- Nature et méthodologie du calcul ; 

- Ventilation des équivalents risques non pondérés ou pondérés par notation interne ou à 
défaut externe, ou par type de contrepartie, avant et éventuellement après effet de la 
compensation entre instruments ; 

- Effet en montant des compensations effectuées sur la somme des équivalents risques 
non pondérés ou pondérés, en distinguant l’effet en montant de la compensation selon 
qu’elle résulte de la liquidation des positions ou des garanties reçues. Cet effet peut être 
éventuellement ventilé selon les critères retenus au point précédent. 

2.9 - Les établissements peuvent présenter en complément une information identique sur les 
valeurs de remplacement positives. 

2.10 - Lorsque la ventilation des équivalents risques, non pondérés ou pondérés, et des 
valeurs de remplacement positives est effectuée sur la base d’une notation interne, celle-ci 
fait l’objet d’une description détaillée. 

 

          1.5 – Le point 3.11 est supprimé et remplacé par les dispositions suivantes : 

[ Les établissements indiquent :] 

 

« 3.11 – La ventilation des agrégats du compte de résultat jugés les plus pertinents pour 
traduire l’évolution de la performance par secteur d’activité ou métier et par répartition 
géographique selon l’organisation de l’établissement. 

Pour l’application de l’alinéa précédent, les critères de distinction des métiers sont la nature 
des services, le type de clients et l’environnement réglementaire spécifique de certains 
produits. Les métiers sont identifiés par des risques et des taux de rentabilité propres. La 
zone géographique constitue un niveau secondaire de segmentation, sauf si les risques et 
taux de rentabilité dépendent principalement des zones et secondairement des secteurs 
d’activité ou métiers. 

Les principales règles servant à la détermination des contributions par secteur d’activité ou 
zone géographique sont précisées. Dans la mesure où la détermination des résultats par 
secteur d’activité repose sur des conventions ou règles analytiques internes, notamment en 
ce qui concerne le coût du financement, l’allocation de fonds propres et, plus généralement, 
les transactions entre secteurs, une information appropriée sur le traitement comptable des 
transactions internes est donnée de manière à rendre compréhensibles et pertinents les 
résultats communiqués ; les modifications de ces règles sont présentées afin d’assurer dans 
le temps la comparabilité des informations. » 

 

Article 2 
 
Le présent règlement entre en vigueur au 1er janvier 2000. Toutefois, les établissements de 
crédit peuvent appliquer le présent règlement pour les comptes afférents aux exercices 
ouverts à compter du 1er janvier 1999. 
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Article 3 

 
Le présent arrêté ainsi que le règlement qui lui est annexé seront publiés au Journal officiel 
de la République française. 
 
Fait à Paris, le  


